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Des tests salivaires pourquoi faire ?

La  campagne  de  tests  a  commencé  aujourd'hui.  25  écoles  ont  été  ciblées.Une
autorisation parentale doit être sollicitée.

Lire ICI

Que se passe t-il après les tests ? Réponse édifiante du Recteur :
"Nous serons simplement informés, via l’ARS, du nombre global de cas positifs au sein
d’une école", précise le recteur d’Académie.

L’administration ne saura donc pas combien d’élèves par classe sont contaminés et
ne pourra donc pas procéder à des fermetures sur la base de ces tests.

Il faudra sans remettre au bon vouloir des parents qui informeront ..ou pas la 
directrice ou le directeur des résultats des tests.

Autant dire que le fameux tracing a du plomb dans l'aile !!

Que faire en cas de Covid ?
Un nouveau protocole sanitaire des écoles et établissements scolaires a été publié le 1er
février et la FAQ a été mise à jour. Le SNUipp-FSU publie un outil d’aide pour permettre
aux directions et aux équipes d’école de s’y retrouver. 

Lire la suite 

https://www.snuipp.fr/actualites/posts/que-faire-en-cas-de-covid
https://06.snuipp.fr/spip.php?article9026


COVID : consigne du SNUipp-FSU en cas de non 
remplacement

 Le protocole sanitaire insiste le "non-brassage" des élèves, pourtant l’administration est
beaucoup moins regardante en cas d’absence non remplacée.

 Soyons  clairs,  soyons  logiques :  si  on  ne  mélange  pas  les  élèves  pour  des
activités  pédagogiques,  pour  les  récréations,  pour  la  cantine,  etc...  on  ne  les
mélange pas pour compenser les carences en personnel !

En cas d’absence non remplacée, le SNUipp-FSU 06 vous invite 

à suivre les consignes suivantes:

 Demander  aux  parents  de  garder  leur  enfant  dès  la  première  journée  de  non
remplacement afin d’éviter le brassage des élèves en les répartissant dans les classes ou
d’être conduit à les surveiller dans la cour en ne mélangeant pas deux classes différentes.

- Inviter les parents à réagir auprès de l’IEN et de la DSDEN

 Compléter  le  registre  santé  et  sécurité  au  travail  en  indiquant  les  conséquences
possibles  sur  la  santé  des  personnels  ET  le  transmettre  au  secrétaire  du  Comité
d’hygiène : secretaire-chsctd06@ac-nice.fr  -

 Informer la section départementale du SNUipp-FSU 06

 Modèle de lettre à adresser à l’IA s/c de l’IEN

Monsieur  le  Directeur  Académique,  Nous avons l’honneur de vous informer que notre
collègue  M. .................  est  absent(e)  pour  cause  de  ..............................  Nous  vous
demandons de bien vouloir procéder à son remplacement pour que les enfants puissent
bénéficier normalement de l’enseignement auquel ils ont droit. 

Si le .................., ce remplacement n’est pas assuré, nous demanderons aux parents de
bien vouloir garder leurs enfants car nous ne pouvons accepter de désorganiser le travail
de toutes  les classes de l’école par  la  répartition entre elles des élèves de la  classe
de ........... 

Le Conseil des Maîtres

mailto:secretaire-chsctd06@ac-nice.fr


Les contractuels remplaçants Covid ont été reconduits jusqu'au 31 mai.

Cela correspond à une demande du SNUipp-FSU

Par contre ...
Pas de renouvellement annoncé la veille des vacances ni même à quelques jours de la 
rentrée; l'attente a été longue...

Et bien sûr les vacances n'ont pas été rémunérées...

Et bien sûr rien en terme de formation, éventuelle titularisation... belle reconnaissance 
pour ces second de corvées Covid...

Les  opérations  du  MOUVEMENT  approchent...  et  avec  elles  les
nombreuses questions que l'on peut se poser à cette occasion !
Modalités, règles, barèmes, conseils et stratégie...

Pour vous aider le SNUipp-FSU (8 élue-s sur 10 à la Capd) vous propose plusieurs
réunions EN VISIO

     *** SAMEDI 20 mars ET MERCREDI 24 mars - 9 heures-12h

Réunions d'information ouvertes à toutes et tous 
POUR  les  titulaires  dans  le  06  mais  aussi  nos  futurs  collègues  entrants  dans  le
département

     *** SAMEDI 27 mars – 9h-12h

Réunion d'information plus spécifique "spéciale mouvement PFSE"

Il  suffit  de  nous  adresser  un  mail  à snu06@snuipp.fr en
indiquant la réunion de votre choix.Nous vous enverrons dès
lors les codes de connexion.

mailto:snu06@snuipp.fr


Permutations 2021 : Les résultats et ensuite ?
Les résultats au mouvement inter-départemental (permutations) sont parus depuis le 2
mars.

Quelques données globales
• Nombre de participants : 17 179 (16 238 en 2020)
• Mutations réalisées : 3 614 (3 790 en 2020)

Ce résultat est fortement encore en baisse et l’érosion se poursuit, avec un taux de
satisfaction globale de 21.03 % (il était de 23.34 l’an dernier, 23.47 % en 2019, 23.69
% en 2018, 23.93% en 2017…).

54 entrées dans les  Alpes Maritimes et  35  sorties  (60  entrées et  35  sorties  l'an
dernier)

Qu’ils aient obtenu satisfaction ou pas, le SNUipp-FSU est aux côtés des personnels pour
les accompagner dans les démarches à effectuer dans la période qui s'ouvre (recours,
ineat/exeat).

Lire la suite: ICI
VOIR les résultats/départements: ICI

BIENVENUE aux uns et très belle continuation aux autres !

Pour celles et ceux qui n'ont malheureusement pas eu satisfaction, le SNUipp reste
à leur côtés pour les accompagner dans les démarches notamment d'ineat/exeat.

Une question ? 
N'hésitez pas à nous envoyer un mail 

et à laisser vos coordonnées tél si besoin !

https://06.snuipp.fr/spip.php?article9030
https://www.snuipp.fr/actualites/posts/permutations-2021-les-resultats-et-ensuite


Avancement accéléré aux 7e et 9e échelon - fiche de suivi
CAPD à venir

Toutes les infos dans notre outil dédié

Créez votre fiche de suivi : http://e-promotions.snuipp.fr/06/controle

REUNION SYNDICALE spécifique RASED en VISIO

OUVERTE à toutes et tous

POUR faire le point sur la situation dans le département, pour échanger sur les conditions 
de travail de plus en plus difficiles et pour ensemble envisager des actions ou pistes 
possibles, le SNUipp-FSU 06 vous convie à une réunion

Elle se tiendra le MERCREDI 17 MARS de 9h30 à 12h

Pour vous inscrire il suffit de nous renvoyer un mail à : snu06@snuipp.fr

Nous vous enverrons en retour le lien de connexion

mailto:snu06@snuipp.fr
http://e-promotions.snuipp.fr/06/controle


Devant  les  multiples  problèmes  rencontrés  par  ces  collègues,  le
SNUipp-FSU a décidé de les réunir en VISIO le 

MERCREDI 17 mars à partir de 9h

Dans la foulée une audience avec le Dasen sera sollicitée.

La formation des maîtres ne doit pas être une souffrance !

Les collègues étudiants et PFSE des Alpes-Maritimes ont contacté le SNUipp-FSU
pour faire part de leur épuisement face aux multiples tâches demandées.

Extraits du courrier : "Le statut de PFSE est déjà très difficile à vivre en temps normal car
la charge de travail est colossale... Cependant, les conditions actuelles exacerbent encore
plus le stress ou le sentiment de détresse que peut générer la formation car nous n’avons
pas la possibilité de recevoir l’aide ou les conseils que nous pourrions avoir normalement,
ni le partage d’expérience entre PFSE et étudiants. Je ne vous cache pas que beaucoup
de PFSE se trouvent aujourd’hui dans un état de fatigue mentale très avancé, certains
d’entre nous sont à bout de nerfs nécessitant parfois un suivi médical ou psychologique".

La semaine dernière, pendant les vacances, le SNUipp-FSU a tenu une visio
avec ces collègues pour faire le point.

Contact et visio également avec l'Inspe pour échanger sur la situation. 

Une audience s'est tenue ce jour avec l'Inspe.

Un compte rendu a été adressé aux Pfse



CONGES de FORMATION professionnelle 

Demandes à saisir entre le JEUDI 11 FEVRIER et le MERCREDI 10 MARS 

Tout est ici

SNUipp FSU Alpes Maritimes
SNUipp-Fsu 06 : http://06.snuipp.fr

Mail : snu06@snuipp.fr

Adresse : 34 avenue du docteur Ménard 06 000 Nice

Tél : 04 92 00 02 00

SNUipp National : http://www.snuipp.fr

Pour ne plus recevoir de mails de cette liste , cliquez sur le lien ci-dessous et
saisissez votre adresse e-mail :

http://list.snuipp.fr/cgi-bin/mailman/listinfo/snu06_infos

http://list.snuipp.fr/cgi-bin/mailman/listinfo/snu06_infos
http://www.snuipp.fr/
mailto:snu06@snuipp.fr
http://06.snuipp.fr/
https://06.snuipp.fr/spip.php?article8916
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